
 

 POLYVALENTE DE LA FORÊT 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
de l'assemblée générale annuelle des parents 

de la polyvalente de la Forêt 
le mercredi 29 septembre 2010 

à  l’Agora de la polyvalente de la Forêt 
à 19 h 30 

 
 
 
Sont présents vingt-six parents dont le nom figure en annexe. 
 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

AG1-1011 IL EST PROPOSÉ par Mme Caroline Bouchard QUE l'ordre du 
jour soit adopté.   

   ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
3. Lecture et approbation du procès-verbal de l'ass emblée générale du  29 

septembre 2009 
AG2-1011 IL EST PROPOSÉ par Mme Claudine Gosselin, QUE le procès-
verbal de l'assemblée générale du 29 septembre 2009 soit adopté. 

 
 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
4. Secrétariat d'élection 

AG3-1011  IL EST PROPOSÉ par Mme Line Brochu QUE M. Alain Albert 
soit secrétaire d'élection. 

 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
5. Présidence d'élection 

AG4-1011  IL EST PROPOSÉ par Mme Sylvie Roux QUE Mme Marie-
Hélène Grondin soit présidente d'élection. 

 
 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 



6.  Élection des membres du conseil d ====établissement 
AG5-1011 IL EST PROPOSÉ par Mme Irène Champagne QUE les 
personnes suivantes fassent partie du conseil d=établissement : 

Mme Caroline Bouchard (2 ans) Mme Louise Lemieux (2 ans) 

Mme Nancy Caron (1 an) Mme Claudine Gosselin (2 ans) 

M. Richard Jodoin (1 an) Mme Lucie Rajotte (1 an) 

Mme Sylvie Roux (1 an) Mme Annie Simard (1 an) 
 

 ADOPTÉE À L=UNANIMITÉ 
 
7. Comité de parents 
 AG6-1011 IL EST PROPOSÉ par Mme Louise Lemieux QUE la personne 

qui représentera le comité de parents soit nommée à la première réunion du 
conseil d’établissement. 

 
 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

8. Organisme de participation des parents 
AG7-1011  IL EST PROPOSÉ par  Mme Caroline Bouchard QU'il n'y ait pas 
d=organisme de participation des parents. 

 
 ADOPTÉE À L=UNANIMITÉ 
 
9. Levée de l ====assemblée 

AG8-1011 IL EST PROPOSÉ par Mme Sylvie Roux QUE cette assemblée 
soit levée. 

 
 ADOPTÉE À L=UNANIMITÉ 
 
 
 
__________________________ ___________________________ 
Présidente d'élection Secrétaire d'élection 


